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EXTRAITS
DES

DERNIERS JOURNAUX DE PARIS,
 

—On écrit de Vienne, 3 août:
“ Le bruit se répand que S, M. l’archiduchesse

Murie-Louise a renoncé au voyage de Prague, et
qu’elle retournera à Parme avant le couronnement.
Ce retour de la princesse rassurerait, en Italie, les
esprits alarmés par la présence du choléra. On at-
tend à Prague le grand-duc de Toscane, mais l’ar-
chidue Itéguier, vice-roi d’Italie, ne quittera pas
Milan si le choléra ue perd pas de son intensité.”

(Mercure de Souabe.)
—Onécrit de Francfort, 9 août :
“ Ou attend d’un jour à l’autre dans notre ville

S. A. R. l’infant d’Espagne, duc de Lucques, qui
après avoir fait le voyage des bords du Rhiu, se reu-
dra à Prague pour asvister au couronnement de son
auguste beau-frère S. M. l’empereur d'Autriche.”
—Onécrit de Pesth, 31 juillet, que le prince

Grégoire Soutzo, père de l'ambassadeur grec à la
cour du Saint-Pétersbouræ, est mort dans cette
ville, victime du choléra. Ilavaitattendu à Trieste
l’arrivée de son fils d’Athênes, et s’était sauvé pour
échapper àl'épidémie.
—Ons’oceupe beaucoup à Caen d’un projet de

canal de cette ville à la mer; il aurait cinq mètres
d’eau en tout temps, et laisserait subsister telle
qu’elle est la navigation actuelle. Les progrès du
commerce de Caen depuis quelques années rendent
ce travail indispensable. Un dock de 188 mètres
& large sur 300 de long recevrait les navires à leur
arrivée à Caen.
—M. le maréchal Clausel a reçu l’ordre de ne

pas se presser trop de quitter son château et ses u-
sines, pour rejoindre à Port-Vendres le bateau à
vapeur d'Afrique. Il paraît que le ministère pré-
voit des circonstances où sa haute expérience mili-
taire pourra servir plus directement ou plus utile-
ment les intérêts de la France et de l’Europe.
Nous croyons que c’est hier que le premier porteur
de set avis a été expédié à M. le maréchal. Le fils
de M. Clausel a, dit-on, été appelé, dans la jour-
née, au ministère, et a reçu la mission d'aller join-
dro son père.—( Courrierfrançais.)
—Ou assure que le gouvernement français se

propose d’envoyer en Perse un agent diplomatique
pour y renouer les anciens rapports que le général
Gardaune avait établis du temps de l’empire, et
pour paraliser l’influence russe dans ce pays. On
ajoute que cette mesure serait concertée avec le
gouvernement anglais.
—Le Mercure de Souabe dit, en date de Con-

stantinople, le 30 juin:
Deux bataillons de troupes régulières viennent

d’être envoyés aux Dardanelles. On dit que 400
ouvriers doivent y arriver en même temps pour ré-
parerles fortifications.

La peste fait de grands ravages à Smyrne et
dans les environs.”
—La Gazette d’Augsbourg dit, en date de Vien-

ne, le 13 juillet :
“ Des scènes sanglantes viennent d’avoirlicu

sur les frontières de Bosnie. Nos troupes sont en-
trées dans le pays et ont tiré une vengeance sévère
des excès commis en dernier lieu par les habitants
sur notre territoire.

“ Le roi Othon est attenduici vers le commen-
cement du mois prochain.”

—Lecolonel anglais, blessé le 11 devant Fonta-
rabie, est mort le 13, dans la matinée, à Saint-Sé-
bastien. De 52 autres Llessés, entrés le 12 dans la
place, plus de la moitié ne verra plus l’Angleterre.
—Le camp de Compiègne, qui sera commandé

par le duc d'Orléans, sera très-nombreux cette an-
née; on croit qu’il y aura 25,000 hommeset queles
troupes qui devaient aller à Saint-Omer en feront
partie. ;

Les premières brigades serort commandées
par les généraux Galbois, pour l'infanterie, et Mar-

bot ( aide-de-camp du prince ), pour la cavalerie.
M, le duc de Nemours commandera la 2e brigade
de cavalerie.—( Courrier.) 
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—On lit dans un journal du matin: ,
|“ Les rapports des inspecteurs-généraux nes'an.

moncent pas heureusement; tous s'accordent à si-

gnader une grande division dans les régiments, et

ane désaffection générale du service militaire. La

faculté d’aller servir en Espagne n’a séduit per-
sonne.”
—Onlit dans le Temps:
« Si Madrid arbore l’étondard de la constitution

de Cadix, il sera difficile à la reine de ne pas faire
de même ; d'autant plus que les hommes qui l’en-

tourent sont, après tout, les crénteurs et les pro-

neurs nés de cette constitution. M. Isturitz quil’a
rédigée, qui a presidé lescortèsde l’île de Léon, se

trouvera dans une position très singulière, entre

l’œuvre degMartinez de la Rosa, qu’il s’est chargé

de soutenif, et son œuvre personnelle qu’on le pres-

sera de restaurer.”
—Onlit dans le Bon Sens: ; .

« M. Thiers a trouvé une raison d’état à

la mort de Louis XVI et regretté que le cou-
teau ne fût point tombé sur la téte de Louis

Xi, de Charles IN et de Louis XIV; il s’est

 

extasié sur le patriotisme des Girondins; il a ex-
cusé les crimes de Marat et de Robespierre en
faveur de leurs intentions; il a dit que l'emeute ne
lui déplaisaitpo quand elle avait un but légitime;
il a condamné, à tout propos, l’impitoyable énergie
de Bonaparte tirant sur des Français comme sur des
bataillons autrichiens; il a posé en principe qu’une
opinion opprimée se signale toujours par un coup
de poignard ; il a dit qu’en tuant Marat, Charlotte
Corday avait voué un saint au peuple ; il s’est em-
hatiquement écrié: Français qui avons vu, depuis,

notre liberté étoutfée, notre patrie envahie, nos hé-
ros fusillés ou infidèles à leur gloire, n’oublions ja-

* mais ces jours immortels de liberté, de grandeur et
d'espérance. 11 a écrit touteela.”
—Onécrit d'Oran en date du 30 juillet :
“ Les travaux de fortifications se poursuivent

toujours au camp de la Tafna.
« Nous avons beaucoup de malades ; on en comp-

te plus de 700 dans les hôpitaux. Les chaleurs sont
si fortes qu’il a fallu renoncer à faire de nouvelles
expéditions; on attendra que la saison soit plus
avancée. Il y a grande apparvnce que la première
sera dirigée contre les Garrabats et les Beni-Amer,
tribus qui nous sont toujours hostiles et qui, en der-
pier lieu, ont-fourni le plus grand nombre de cava-

{ tiers à Abd-el-Kader.” * -
—Onlit dans le Moniteur algérien du 5 août:
“ Plusieurs chefs de Béni-Amer sont entrés eu

pourparlers avec Mustapha Ben Ismaïl au sujet de
eur soumission à la France, qui ne sera acceptée
que lorsqu’ils donneront des gages de leur sincérité.

“ Les notivelles venues de l'intérieur annoncent
qu’ Abd-el-Kader est aux environs da Mascara, en un
lien nommé C'bia, avec les débris de son infauterie
régulière. On assure que pour faire acte de puis-
satice, il a nommé un bey de l’est appelé Oulid Sidi
Fadi.”
—L'Acalémie française, sur la proposition de M.

Cousin, vient de mettre au concours pour l’année
prochaine l’éloge du chancelier Gerson.
—Dans sa séance du 5 août, l’Académie des in-

scriptions et belles-lettres à rappelé la question pro-
posée pour 1837 et qui est celle-ci : “ Déterminer
quels ont été à partir du règne de Constantin jus-
qu’à la fin du Ge siècle, les caractères et les vicis-
situdes du droit de propriété funcière, dans toutes
les régions qui ont fait partie de l'empire romain en
Europe.”
—L’Académie des sciences vient d’accorder un

des prix Mouthyon à M, le docteur Reveillé- Parise,
pour son ouvrage intitulé : Physiologie et hygiène
des hommeslivrés aux travaux de Uesprit, eto. Pro-
fond, instructif, attachant, écrit avec goût et élé-
gance, cet ouvrage, qui d’ailleurs vient d'obtenir
les houneurs de la traduction et de la contrefaçon,
doit être lu et médité par quiconque exerçant forte-
ment son intelligence, attache du prix à son avenir
et surtout à sa santé.

CONSTITUTION DE 1812 FAITE A cADIX.
Il est toujours bon de savoir à qui on a affaire, et

qu’il n'arrive pas à tout événement ce gni arriva en
1820 aux Napolitains qui, après avoir crié pendant
troisjours: Vive la constitution des Cortès ! vou-
lurent savoir en quoi ells consistait et ne purent la
trouver dans toute la ville de Naples. Sans un Es-
pagnol qui arriva et qui en avait un exemplaire dans
ses bagares, il aurait fallu envoyer un vaisseau en
Espagne pour en rapperter la constitution que l’on
venait de proclamer.

Voicil’analyse quele Horn Sens donne aujourd’hui
de cet acte fameux qui reparaît pour la seconde fois
depuis vingt ans. On juyera si nous avons eu rai-
son en le qualifiant de constitution républicaine.
On peut s’en rapporter à l’opinion de ce journal;
c’est le cas de dire: Ærperto crede.

“ Dans la constitution de 1812, composée de 384
articles, on trouve l'intention de ronouer avec les
habitudes représentatives de l’ancienne monarchie,
et d’obéir au génie du siècle avec un esprit de res-
pect et de reconnaissance pour le passé. La nation
espagnole est déclarée libre et indépendante, et ne
pouvant jamais être le patrimoine d’aucune famille
et d'aucun individu, Il est dit que lu souveraineté
réside essentiellement dans la nation, et qu’à la na-
tion appartient exclusivement le droit d'établir ses
lois fondamentales.
Par une soumission inévitable à l’empire du pas-

sé, la constitution déclare que la religion de la na-
tion espagnole est et sera perpétuellement la religion
catholique, apostolique, romaine,laseule vraie. El-
le déclare encore que la nation protège la religion
catholique par des lois sages et justes, et défend
l’exercice de toutes les autres.
À côté de cette déclaration, on lit cette maxime

philiosophique : que le gouvernement ne peut avoir
d’autre objet que le bonheur de la nation, car le but
de toute société politique n’est autre chose que le
bien-être des individus qui la composent. Le gou-

|

modérée ct héréditaire.

roi.
dans le roi.

les députés qui représentent la nation, la constitu-
tion disposait que pour chaque 70,000 ames de la po-
pulation, il y aurait un député aux cortès.  Cetto
base était la même pour les deux hémisphères de la
monarchie, qui dictait encore ses lois dans le Nou-
veau-Monde. Pour l'élection des députés aux cor-
tès, il devait être convoqué des juntes électorales de
district (partido), et de province. Dans les juntes
de paroisse, il devait être nommé un électeur de pa-
roisse pour chaque deux cents domiciliés. Les jun.
tes électorales de district se composaient des élec-

j teurs de paroisse, qui devait s’assembler dansle chef-
lieu de chaque district, afin de nommerl’électeur ou
les électeurs qui devaient se rendre à la capitale de
la province pour élire les députés aux cortès. Le
nombre des électeurs de district devait êtretriple
de celui des députés à élire. Pour être électeur de
district, il fallait être citoyen, jouissant de l'exercice
de ses droits, ayant vingt-cinq ans révolus, habitant
du district et y résidant, de l’état séculier ou ecclé-
siastique séculier. Les juntes électorales de pro-
vince se composaient des électeurs de tous les dis-
tricts de cette même province, qui se réunissaient
dansla capitale de la province à l’effet de nommer
les députés aux cortès.

Pour être député aux cortès, il était nécessaire
d’être citoyen jouissant de l’exercice de ses droits,
ayant vingt cing ans révolus, né dans la provinoe, ou
domicilié depuis sept ans au moins. Les ecclési-
astiques séculiers étaient éligibles. La constitution
déclarait en outre qu’il était nécessaire d’avoir un
revenu annuel convenable, provenant de biens pos-
sédés cn propriété, revenu dont la quotité devait
être déterminée par une loi ultérieure. Les minis-
tres, les conseillers d’état, et ceux qui remplissent des
charges dans la maison du roi ne pouvaient être élus
députés aux cortès ; non plus qu’un étranger, quand
mêmeil eût obtenu des lettres de citoyen de la part
des cortès,

 
 

 
Pourformerles cortès, qui sontla réunion de tous tombe de rois, à la profunation de titres protégés par|

 

Les cortès devaient se réunir tous les ans dans la
capitale du royaume. Les sessions de chaque anuée
devaient durer au plus trois mois consécutifs, à com -
mencer du ler mars. Les députés se renouvelaient
en totalité tous les denx ans. Ils ne pouvaient être
réélus qu’aprèsl'intervalle d’une autre députation.

Las pouvoirs attribués aux cortés étaient de pro-
poser et de décréter ls lois, de les interpréter, et
d’y déroger dans le cas où il serait nécessaire, de
recevoir le serment du roi, du prince des Asturies
et de la régence ; de régoudre toutes les difficultés
de fait et de droit qui "gurraient se rencontrer dans
l’ordre de successibilitp au trône ; d’élire la régente
ou le régent du royaume dans les cas prévus par la
constitution ; de nommaër le tuteur du roi mineur ;
d'approuver, avant leur ratification, los traités d’al-
liauce offensive, ceux des subsides, et les traités spé-
ciaux decommerce ; dexer tous les ans, sur la pro-
rosition du roi, les forces de terre et de mer ; d'éta-
lir annuellement les contributions et les impôts;

d'établir le plan général de l'enseignement public
daus toute la monarchie, pt d'approuverce lui qui lui
sera présenté pour l’édusation du prince des Astu-
ries ; Üe protéger la libÆté politique de la presse.
Nous avonschoisi parmiles attributions les plus im-
portantes.
Tout député avait la faculté de proposer aux cor-

tès dès projets de loi. Aux cortès l'initiative, au
roi la sanction des lois. Le roi avait trente jours
pour refuser sa sanction; si, dans cet intervalle, il
n'avait pas donné ou refasé sa sanction, il était en-
tendu qu’il l’avait dounée. Dans le cas de refus, le
même objet ne pouvait plus être discuté dans les
cortès de la même année, mais seulement l’année
suivante. Trois propositions successives de la part
des cortès forçaient la sanction duroi.

Avant de se séparer, los cortès devaient nommer
une députation pormanence, composée de sept mem-
bres, chargéo de veiller at maintien de la constitu-
tion, et à la convocation Fes cortès extraordinaires
dans les cas prévus, qui étaient la vacance du trône,
Vabdication ou l’incapacité physique duroi, la dépo-
sition du roi iui-même dam des circonstances graves.

Lo roi était déclaré sacté, inviolable, irresponsa-
ble. Dépositaire du pouvoir exécutif, il déclarait
la guerre, faisait et ratifinit la paix, et en rendait en-
suite aux corts un compta motivé. II nommaità
toutes les fonctions civile} ecclésiastiques et mili-
taire ; il avait le droit de grâce; il ne pouvait sortir
du royaume sans le conseniement des cortès : s’il le
faisait, il était censé avoir abdiqué.
Extrait d'une nouvelle brochure de M. de Pratt,

REGNICIDE ET RE'GICIDE,
“ La société, épouvantés d'elle-même,s’interroge,

cherche ce qui se passe dans sonsein, et se demande
oi elle aboutira; mille conjectures lui répondent:
“ On en fait trop, on n’en fait pas assez ; le mal
“ vient d’ici, le mal vient delà; c’est lui, c’est
“ yous.” Vain cliquetis de paroles oiseuses, sans
portée sur le passé, encore moins sur l’avenir! |
Cherchons ailleurs; peut-être approcherons-nous
davantage de la vérité.

« Le hlasphêmeot le sacrHége sont frères: quand
on insulte les dieux, bientôt on abat leurs autels.
Nous voici sur la voire du vr:i : Quel a été, à l’é-
gard de la royauté, le partage du temps depuis cent
ans Ÿ Les cinquante premidres années employées
au siége que la philosophie.aunis devant la royauté;
pendant cinquante ans, elle l’a tenue comme sur un
amphithéâtre, appliquée à faire son autopsie, en at-
tendant les exécuteurs de ses hautes-œuvres. Ceux-
ci n’ont pas manquéà l’appel ; le regnicide a précé-
dé et préparé le régicide, et le scalpel de la philoso-
phie a construit les échafauds ; l’abîme invoque l’a-
bime; le regnicide a enfanté le régicide, l’un est né
de l’autre, comme dans Milton la mort naît du péché,
et si, à l’exemple de celui-ci, le régicide recule de-
vant sa progéniture,celle-ci doit lui répondre comme
la mort le fait au péché : “ Pourquoi vous elfrayer
“ et me méconnaître, ne suis-je pas votre fille 2”

“ Jetez les yeux sur l’épouvantable tableau ci-
joint; remettez-vous en mémoire tout ce qui s’est
passé à l’égard de la royauté, depuis 1789, voyez si
un long cours de siècles réunis ensemble offre uno
pareille somme de tragédies; remontez aux cinquante
années antérieures à ces catastrophes, et doutez,
après ce rapprochement, que la première époque
n’ait forgé et chargé les armes dont la seconde a fait
un si constant et néfaste usage. Il en est desrois
commedes dieux : quand on lève la main sur eux,
le premier coup porte sur la divinité, lo second sur |
un marbre insensible.  L’idole ou le profanatcur
doivent tomber ; quand des actes apparaissaient dans
le monde comme des cataclysmes, effrois de la na-;
ture, l'épouvante qui les suivait, leur rareté, atté-
nuaient l’horreur qu’ils portent avec eux, et, par le
penchant de l’esprit humain, par la force de l’exem-
ple qui a le pouvoir malheureux d’amortir les re-
mords, on se familiarise avec ce que l’on n’eût osé

vernementde la nation espagnole est une monarchie envisager; le réricide, le suicide, la révolte ouverte,
Le pouvoir de faire les ne se montraient que de loin en loin, en laissant

lois réside dans les cortès concurremment avec le après eux do longues traces de douleuret d’étonne-
Le pouvoir de faire exécuter les lois réside ment; on croyait à peine ce que l’on avait sous les

yeux. Depuis cinquante ans, on assisteà une héca-

une consécration unanime, à l’envahissement de !
postes réputés inaccessibles,

“ L'actualité du regnicide a conduit à l’actualité
du régicide, ce n’est pas en vain qu’on élargit la
voie du crime: hélas! presque toujours parmi les
hommes c’est la plus fréquentée! Un mal immense
a doncété fait, et semblable au fléau que l'Asie a
vomi sur l’Europe,le régicide paraît vouloir s’aceli-
mater parmi nous..………….
“ La philosophie anti-religieuse à perdu sa cause,

celle de la philosophie anti-royalisie aura le même
sort: on revient aux trônes comme on est revenu
aux autels, par le même chemin, c’est à dire par le
sentiment des besoins de la société. Le devoir ap-
pelle autour des, trônes tous les hommes de bien,
c’est uue ligue sociale à opposer à la ligue anti-so-
ciale qui éclate par de si criminelles éruptions.

“ Les partis n’ont pas de morale, ils n’ont qu’un
but, il Faut l’atteindre : nn obstacle se trouve, on le
personnifie dans le prince, on marche à lui, comme,
dans l’Orient, un rebelle audacieux marche au pa-
lais, et s’assied à la place de celui qu’il vient d’abat-
tre à ses pieds. En Europe, les états qui n’ont eu
ni philosophes, ni partis, la Prusse, l'Autriche,
l’Espagne, et d'autres encore, sont restés vierges
du régicide, c’est où la royauté est sans cesse mise
en scène, en discussion, en costumes changeants, que
surgissent les Lacenaire, les Fieschi, les Alibaud.
Nous vivous dans un temps étrange, il fautle re-
connaître : on ne voit que des hommes qui veulent
des causes sanseffets, ou des effets sans causes. On
voue la royauté à lu dépréciation, aux outrages; on
jetto les trônes par la fenêtre, on applaudit la popu-
lace, se complaisant à exercer sa furce sur leurs dé-
bris, les. honneurs et les profits pleuvent sur les
exécuteurs de ces coups de main, et puis quand de
ces nuées chargées de feu et de peste, s'échappe un
trait contre les têtes les plus précieuses À la société,
on s’étonne, on s’écrie, comme si l’air avait gardé

toute sa pureté, et la société sa robe d'innocence.
Règle générale, on ne recueille que ce que l’ou a
semé: le tableau ci-joiut peut servir de leçon.
Fasse lo ciel qu’il n’y suit rien ajouté !*

DESTIKEES DES PERSONNES ROYALES DEPUIS 1789.
Attentats contre les personnes.

Gustave IIL, roi de Suède, 1792; Louis NVL,
1793 ; Marie Antoinette, 1793; leur fils, le dauphin,
(794; Mme, Elisabeth, 1794; le duo d'Orléans,
1794; Paul Ter, 1803; le duc d’Enghien, 1804;
le duc dé Berry, 1820; lo prince do Condé, 1830;
Murat, roi de Naples, 1815; Sultan Selim, 1806;
Louis XVILL blessé à Dilligen, 1795; Bonaparte,
attagné par Aréna, 1800 ; la machine infernale,
1804; par Georges, 1804; par le baron de la Salha,
1815; Louis-Philippe, par Bergeron, 1832; par
Fieschi, 1835 ; par Alibaud, 1836.
Dertronements.—Pie VI mort à Valence; Pie

VIL; la maison d'Lispagne; la maison de Suède;
Napoléon et toute sa famille; Charles X. et toute
sa famille ; le roi des Pays-Bas ; le duc Charles de
Brunswik ; l'empereur Nicolas, à Varsovie.
Monts fn ExiL—Le princa de Conti; les deux

princesses, tantes de Lonis XVI. ; les épouses de
souis NVIII. et de Charles X.

 

QUEBEC:
MARDI, 11! OCTOBRE1836.

—————

Des journaux de Glasgow jusqu’à la date du 29
août, apportés par le Monarch, coutienuent des avis
de Londres de deux joursplus récents.

L’honorable J. C. Canning a été élu pour War.
wick en opposition à M. Hobhouse qui était appuyé
parle ministère.  L’Augleterre revieut décidément
aux principes conservateurs,

Le capitaine J. Ross est de retour à ITull sans
avoir retrouvé le baleinier qui manquait, le William
Zorr, 1l rapporte que la pêche était mauvaise dans
le détroit de Davis.

Le ballon dans lequel le duc de Brunswick était
monté avec madame Graham, descendit à Brent-
wood le 22 août. Madame Graham fut jetée hors
du char et blessée si grièvement qu’on en dégespé-
rait. Le duc n’eut point de mal. Le ballon re-
monta et disparnt.

 

Notre défunte assemblée, adoptant les sages con-
seils de M, Rocbuck, a refusé de reconnaître la
commission royale d'enquête, par le motif ostensi-
ble que la commission, quoique émianée du roi avec
l’approbation expresse des communes et le consente-
meut au moins tacite des lords, était cependant une
auturité en dehors de la loi, n’étant pas autorisée par
un acte formel du parlement britannique. C’est

i une dure mais juste leçon pour le ministère britan-
nique, qui avait reçu et reconnu connue agent du
Bas-Canada ce même M. Roebuck, dont la mission

i était pourtant bien autrement extra-légale que celle
de lord Gosford, sir Charles Grey et sir George

; Gipps, étant formellement désavouée par deux des
I trois branches du parlement canadien. Cette ingra-
i titude pourrait bien mettre fin i la diplomatic de
{ M. Roebuck, mais il y aura lieu de s’en consolersi
le ministère apprend À se tenir en deduns de lu loi.

 

 

Samedi dernier, un homme âgé de plus de 60 ans,
; nommé André Lapointe, ci-devant de Sainte-J'oy,
| qui gagne sa vie en colportant de petits effets, fut
attaqué en traversant le bois du Carouge, au-dessus
de l’anse de Sillery, par huit ou dix personnes,

{ hommes et femmes, qui le battirent cruellement,
| lui prirent ses marchandises et le dépouillèrent d’une
partie do ses hardes. Ils l’entraînèrent dansle bois,

ù ils avaient leur camp, lu lièrtent les pieds et les 
j où
: mains, et lo gardèrent là depuis une heure jusque
| vers 4 heures, qu’ils s’en allèrent. Il parvint alors
À dégagerses pieds, se rondit presque nu à Saiute-
Foy, où il a des parents, et donna l'alarme.
Dimanche, après la messe, un parti alla à la re-

cherche des voleurs, se fesaut accompagner du vieil-
Jard, quoiqu'il fût bien faible par suite du mauvais

; traitement qu’il avait éprouvé.
Onarrêta, à la côte du Carouge, trois personnes

que Lapointe reconnut, et qu’on trouva en posses-
i sion d’une partie de ses effets. D'autres, parmi les-
quels était Dumas, sorti de prison à la clôture de la

: dernière cour oriminelle, parvinrent.à s'échapper.
Le vieillard a perdu prosque tout co qu’il avait,

, et les effets retrouvés no peuvent lui être rendus
qu'après la conviction des voleurs.

Oudevrait former un fonds par souscription pour
indemmniser les personnes volées lorsque par leurs

; efforts les voleurs sont arrêtés et reconnus, oules
effets trouvés en leur possession. Ce serait Lu mo-
tif de plus pour engager à poursuivre les troupes de
malfaiteurs qui infestent maintenant la ville et les
campagues.

Les nommés Charles Charland, Edouard Dumas,
François Fournel, François Gagnon, Flavien Pa-
tris, James Lynn, James Thompson et Charles Ré-
aume, soupçounés de participation au vol, ont été
arrêtés hier matin par Jobin, Ts cherchnient à tra-
verser à la Pointe-Lévi. Co sout pour la plupart
des habitués des prisons.
rt

Le meurtre est venu compléter l’affreux tableau
de l'état où le pays à été plongé par l’obstination
de nos représentants patriotes à ne vouloir rien faire
pour remédier à ses maux jusqu’à ce qu'ils aient
forcé le gouvernement uugluis d'adopter leurs plans
révolutionnaires.

Depuis quelques semaines il ne se passait guère
de nuit que des passauts ne fussent assaiilis violem-
ment sous la porte Saint-Jean ; et malgré les plain.
tes des victimes, malgré les avertissements de la
presse, comine si le gouvernementtout entier, imi-
tant l’exemple de lu chambre, eût aussi donné sa
démission, rien n’a été fuit pour protéger la vie des
citoyens et mettre fin à ces désordres,

Enfin hier au soir, un boulanger du nom d’An-
toine Belleau, contre-maitre chez M. Turner, rue de
la Fabrique, et père de sept enfants qui n'avaient
que son travail journalier pour soutien, est tombé
sotis les coups des assassins. Frappé violemment à
la tempe, il n’acu que le tempe de se rendre chez
M. Turner, où il est tombé sans connaissance et a
expiré au bout do quelques heures. Le juryd’en-
quête ne fera son rapport que demain. On dit que
deux individus, dont l’un est portugais, ont été ar-
rêtés sous prévention.
Un monsieur qui passait Fous la même porte sa-

medi soir, fut arrêté par un homme armé d’un cou-
teau,et qui lui demanda de l’argent. Dansla lutte qui
s’engagea, la personne attaquée eutla main horrible-
ment coupée en plusieurs endroits ; mais olle par-
vint à s’échapper.
Le même jour, sur les six heures, un autre mon-

sieur fut arrêté sur les plaines par un individu qui
lui demanda la bourse ou la vie, et qui se mit en
devoir de lui arracher sa canne : mais une épée qui
était dans la canne lui est restée dans la main, et il \

à pu se défendre jusqu'à ce que d'autres persounos
survenant, le voleurait cru dovoie décamper.
graES

. Ilest heureux pour nous que In jurisdiction du
juge Lynch no s’éteude pas jusqu’à Quélec, autres
tent nous serions sûrs d'être “lynchés” oxpres-
sion dont l'aimable éditeur do I’ dbeille a ourichi la
laugue française.

Voici ce que nous lisons dans l’Ami du Peuple:
“ Nous avons la sur un numéro de l'Abeille do

la Nouvelle-Orléaue qui, par parenthèse, nous u été
envoyé double, de crainte saus doute quo nous vins-
sions à perdro cette intéressanto pièce, nnarticle
fulminant et furibond eoutre la Gazette de Québec,
lui reprochant comme un crime atroce de “ prêcher
l’abolitionisme.” L'éditeur de l'Abeille qui no cueil-
le pas toujours ses produits sur des fleurs, donne À
ses lecteurs un plat de miel assez amer à ce sujet,
C’est “ par hasard qu’il à lu l’insignifante Gazette
de Québec,” que du resto “ il envoie d'habitude
aux fruitières.”” Il veus somblo quo si l’éditeur de
l’Abealle lit quelquefois ses propres écrits, il doit
lui être absolument impossible ensuite de rion trou-
ver dinsignifinnt; car, entre nous, ils sont passés
en proverbe à cet égard. Lo furieux éditeur an.
nonce comme un grand exploit qu’il a “ allumé de
ses mains le foyer qui devait réduire la Gazetta
de Québec en cendre;sans doute c'était pour dou
ner une petito idée du libéralisme républicain et
faire deviner à l’éditeur de la Gazette lu sort qu’il
éprouverait sur le sol de lu liberté, s’il osait y ex
primer son opinion; il prévient do plue qu’il a
“ rayé de ses livres In Gazette de Québec ;” c'est
une peine bien évorme saus doute pour ce pauvre
M. Neilson, mais quelle que soit l'horreur du châ«
timeyt, nous envions son sort; car depuis lonys
temps nous trouvons que les frais de posto de lt
beille, 2d, par No, excèdent de beaucoup la valour
de ses écrits français et anglais. Quo M Neilson sa
console ; jusqu’à ce que l’on nous ait aussi brûlés
cruellement, jusqu’à ce qu’on nous prive de Paima.
Llo Abeille, nous lui offrons gratis et intacts ton
les Nos. que nous recevrous de cette charmants
feuille.”

—re
Le comte Donadio, gouverneurcivil, ot le géné.

val Saint-Just, commandant milituire, exécutés par
ordre du tribunal révolutionnaire qui s’est installs
à Malaga, étaient l’un et l’autre du parti du mors
vement ; mais ils n’allaient pas assez vite au gré des
révolutionnaires. Donadio était, l'année dernière,
président de la junte centrale d’Anduj«r, lors du
soulèvement des provinces contre le ministère l'as
réno, et c’est au succès de ce soulèvement qu’il a
dit le poste de gouverneur civil de Malaga. Saiot-
Just, petit-fils du célèbre conventionnel français de
ce nom, s’étuit sigualé à la défense de Puente-la-
Reyna en tuant de sa main le chef carlisto Reina,
Ainsi voilà encore deux noms à ajouter à la longue
liste de ceux qui out été victimes des mouvements
populaires excités ou fomentés par.cux-mêmues.
—_—

Mgr de Québec à donné aujourd'hui son consen-
tement à la démolition de l’éslise de la’ Basse-ville,
afin d'agrandir le marché.
rm

Un invendie désastreax n en lieu à Malifax le 2%
du mois dernier, La brasserie de M. Morisay ot uno
quinzaïue d’autres maisons ont été consuméos,
 

Extrait d’une lettre de M, Le Boutillier, datée de
Percé, 29 septembre, 1836.

“M. Rodgerv'embarque demain matin dans uno
berge pour Gaspé, on est le Willieun Money. Les
callats n’ont pas fait justice à ce vaisseau, voila lo
mal; on pense qu'il sera prêt à continuer son
voyage sous deux ou trois jours,”

 

Le bruit que deux nouveaux régiments seraient
attendus à Montréal, paraît dénué de fondement.

 

Monseigneur Lartivue est arrivé en cette villo
mardi soir. Sa grandeur revenait de Québec oun
elle est alléo prêter à S. M. le serment do fidélité
ordinaire aux évêques catholiques, en sa qualité do
premier évêque de Montréul—( L’emi du Peuple.)
reg

l’est par erreur que nous avons dit que les effot,
de M. Mackugcheon étaient assurés pour £500, M,
Mackutcheon n’avait rien d’assuré.

Le Canadign dit que le mobilier de M. Coehrano
était assuré pour £200 à l’Alliance et Æ650 à l’As.
surance de Québec.

 

Une chaloupe étant partie de Deschambault dana
lo grand vent de nord-est de la semaine dernidra
pour se rendre aux Trois-Rivières avec Mme J.-S,
David et son enfant, Olivier Gauthier ct son épouse,
et Isidore Richard, ces personnes sont tontes pérics
par le mauvais temps, trois ont été trouvées dans la
chaloupe le lendemain matin vis-à-vis de l’église do
Lotbinière. Les habitants des environs s’étaut np-
perçus Ia -.ille que quelque accident était arrivé
aux voiles, et ayant vu la chaloupe mouillée, s’y
sont rendus ct y ont trouvéles trois personnes.

( Canadien.)
—Son Excellence le gouverneur-en-chef ayant.

prié les magistrats do cette ville de lui désigner ou
recommander une personne pour la placed’inspec-
teur des cheminées, M. Pierre Voyer, de St.-ltoch,
a été choisi, hier matin, à une assemblée de magis-
trats, comme la personne à recommander à cette
fin.—(Ldesn.)
er

(Article communiqué.)
Les procédés suivants eurent lieu sur la pétition

des habitants de la Basse-ville demandant une aide
à l'effet d’élargir la ruelle d’Antoine. I en résulto
que les magistrats ne peuvent pas lévalement tou.
cher au fonds des chemins de la cité pour achetey
une propriété.

CHAMBRE D’ASSEMBLE‘B:;
Mercredi, 7 avril, 1819.

Résolu, Que c’est l'opinion de ce comité, que
daus le cas où le terrein requis pour procurer uno
largeur suffisante à la ruelle où passage mentionné
dans la requête des dits pétitionnaires apparticndrait
à celui ou À ceux qui l'ocoupent maintenant, il est
expédient d’approprier sur les argents publics qui,
sont ou scront oi-après entre les mains du Trésortor
des Chemins, pour la cité de Québec, une somme
n’excédant pas six cents livres courant, à l’effet
d'indemniser le propriétaire ou les propriétaires du
dit terrein de manière à ne pas empiéter sur lesjustes
droits de tel propriétaire ou propriétaires.

Sur motion de M. À. Stuart, sccoudé par M. Van.
felson,

Ordonné, Quo la question de concurrenoe soit
maintenant mise sur la dite résolution,

Etla dite résolution a été lue de nonveau et la
question de concurrence étant miso sur icelle, clle
été accordée par la chambre. Résolu, Que cette Chambre concourt avco le vos
mité dans la dite résolution.



MARIE'S,
A Sorel, le 27 de septembre, par le révérend messirs

Leprphon, directeur du coltége de Nicolet, sieur Joseph
Buisverd, négaciant, à demoiselle Mélanie Leprohon, fille
cadette de E. Leprubou, écuyer, de Montréal.

TR

 

[ I N MRURTRE ayant été commmis la nuit
¢ dernière près de la porte St-Jean en cette

cité, et y ayant lieu de croire que quelques-uns des auteurs
de cet alientat se sout enfuis À campagne, tous les officiers
de milice et de 1a paix sont par le présent priés d'être actifs
# mettre cn force dans leurs limites resprclives la loi qui
les autorise À nrsêter et à traduire devant les magistrats
tous les gens inconnus et sans aveu,

l’ar ordre des magistrats,
PERRAULT & SCOTT,

Bureau de 1a Paix, greflier de la paix,
Québec, 11 octobre 1836.
 

BIBLIOTHE'QUE DE LA CHAMBRE D’ASSEMBLE‘E.
LUNDI, 10 octobre 1836.

1A chambre de lecture attachée à la bibliothèque
sera ouverte tous les jours, sous les restric-

tions ordinaires, à dater de MERCREDI, le 18 du cou-
rant depuis 9 heures du matin jusqu’à 5 heures du soir, les
dimanches, jours de fête et jeutis excoptés,

JASPER BREWER,
bibliothécaire.
 

; Bourse, 8 octobre 1836.
UNE assemblée do citoyeus convoquée pour

À décider lequel des deux marchés de la Basse-
ville sera agrandi, A. Campbell, écuyer, a Gté appelé au
fauteuil. et M. T.-C, Lee a été chargé des fonctions de
secrétaire

Li a été résolu à l'unanimité, commel'opinion de cette
assemblée, que le marché d’en-haut de la Hasse-ville de-
vait être agrandi par l’achat de l’église et des maisons ntte-
nantes.

F. Laurent
Et, Defoy
J. Peticierc |
Win, Iossack
IR, Lelievre
A. Amiot
C. M. Defoy
F. Defoy
G. B, Symes
A, Simpson
R. P, Ross |

De. Nunlt
KE. Baird
W. Petry
J. Carrier
L. Amiot
G. Brown
M. Bergeron
J. Gibb
J. §. Campbell
J. Meyer
James Burns
Joseph Picard
J. G Irvine
D. It. Stewart
William Ross
A. Langevin
W. Stevenson
W. Ramsay
S. Leaveraft
P. Lepper
C A. Bourne
J. Youug

N. Godin
Joser h Defoy
J. Me Kenzie
G. Chupmun
M. Borne
Joseph Deguise
Louis Forcier
G. Arnold
P. Pelletier
F. Langlois
A. C. Hart
H N. Jones

Sur motion de M, Langlois recondée par M, George
Arnold, 11 n été résolu qu'un comité de sept membres, dont
trois furmeraient UN quortem, serait nommé pour donner
suite à la résolution cidessus, avec peuvoir d'adopter telles
autres mesures qu’ils jugeraient convenables, et de convo-
quer une nouvelle assemblée, s’il était nécessaire.

Sur motion de M. Defoy, les messieurs suivants ont été
nommés pour composerle dit comité :

I. Langlois G. B. Symes
R. I. Ross A. Amiot
A. Campbeil J. Peticlere
1.. Fortier

_ Après quoil'assemblée à voté des remerci:nents au pré-
sident et au secrétaire,

THOMAS C, LEE, secrétaire,

POËLES.
VENDRE PAR LES SOUSSIGNES :—
50 poêles doubles de 3 pieds
75 do do de 2) do

Ln lots à la convenance des acheteurs.
J. M. FRASER&Co.

   11 octo! re 1836.

VENTES A L’ENCAN.

PAR J. M. FRASER & CO,
Marchandises sèches — Aux Magauns de MM. C. Bnoox
& Bros, rne Sault.nu-Mateoty, MERCREDI le 12
courant. à UNE heure:—
N assortiment général et étendu de marchan-
dises sèches propres à la saison, maintenant

en débarquement.
Québec, 11 octohre1836.

PAR G. D. BALZARETTI.

[ENCAN Dt somr.
À ses Chambres d’encan, MERCREDI prochain, 12 du
courant, à SIT heures précises, sans réserve :

{ | N assortiment général de Marchandises sèches
et de roût, bas de laiue d’agneau,flanelle, cou-

tellerie, joa:llgile, etc, ete. ete.

— Auvsspee
Caisses casques de loup-marin du sud,
do. manchons et colerettes,
do bottes, souliers et pantoufles,
do. culottes et gilets de flessingue,
de. chemuses de flanells,
do. parfumeries, enu-de-Culogne, joujoux ct
autres articles.

Québec, 11 Octobre.

AAR MAXITAM & BOUKNE.
A J<ura Magasins, JEUDI prochain, 13 du ¢ àUNE fa F » 13 du courant, à

IX tonnes Rhum,
5 do. pe
5 quarts ; Whiskey.

570 demi-boites et quarts de Luites pivrre bleue,
100 boîtes pipes,
100 rames papier À Cerire,
530 quarts goudron de charbron,

— APRES QUOI—
Le restant des casques de loup-marin, manchons d'écureuil

boas, colerettes, ete, ’
—AUSSI —

Un assortiment de lninages et cotonnades qu'ils reçoivent
maintenants

Québec, 11 octobre 1856

PAR J. M. FRASER & CO.

PELLETERIES,
À leurs magasins, JEUDI prochain, 13 courant, à UNE
heure, sans réserve:—

INGT caisses Pelleteries contenant:
115 casques Neuter lustré
170 casques Marte d'Angleterre,

 

 

 

V
E
H
D
B
O
B
E
U

32 do do de Bohème
242 do de voyage de loup-marin lu«tré
100 do de vi on
100 pairs gants et mitaines
500 casques de loup-marin imité

Quebec 6octobre, JR36.

PAR MAXHAM & BOURNE.
Aux Magasine de Jouw Youna, Ecuyer, rue du Saut-au-
Matelot, VENDREDI prochain, 14 du courant, à
UNE heure:
LE marchandises suivantes qui se débarquent

du Zam.O’Shanter, venant de Liverpool:
100 pièces shir:ing à bout d'or de 9-8,
100 do. batiste imprimée «ur fond obscur, de 7-8,
100 do. à fleurs noires ct blanches,
Flanclle écartette, rouge et blance,
Couvertes de Mackinac,
Casimir blanc, couleur d'ardoise et ce goût,
Drap bleu, noir, vert et de diverses couleurs, etc. ete.

Québec, 11 octobre 1826.

PAR MAXHAM & BOURNE,
Fente au compte des assureurs.

A leurs Magasins, JEUDI prochain, 13 du courant, à
UNE heure :

ENT-VINGT-HUIT barils peinture blanche,
débarqués dans un état avarié de I'Elizabeth

Holderness, Capitaine Bruce, venant de Huli.
Québec, 11 octubre 1836,

 

 

AUX MARCHANDS, CAPITAINES DE
VAISSEAUX ET AUTRES.

| soussigné dûment autorisé par Son Excel-
lence le gouverneur-en-chef, sous les disposi-

tions du statut provincial de la 66 Guil. EV, chap. 1,
recevra des soumissions jusqu'à MERCREDI MIDI,
le 26 octTosrE courant, pour le transport en Angleterre
d’uu nombre de CRIMINELS, le contrat devant spécitivr le
prix par tête en cours actuel.
Le contractant sera requis de donner des sûretés su.

rantes pour le transport en Angleterre et 13 remise d'iceux
à telles personnes où telles autorités et à telles places qui
pourront être légalement désignées, pour la garde, le trai-
tement et la surveillance d'iceux juaqu'à ce qu’ils nient
été ainsi livrés; le tout devant être exécuté conforinément
aux dispositions de l’acte du parlement impérial, intitulé,
« Acte pour le transport des Criminels de la Grande- Bre-
tagne,” et @ tous autres réglements, lois et règles qui sont
maintenant où pourront être ci-après en furce, et qui pour-
rent concerner :es criminels déportés de lu Grunde-Breta-
gne. | ; .
Le paiement sera l'ait sur un certificat authentique du

départ du vaisseau.
Wu. S SEWELL,

Bureau du shérif, ehévif.
8 octobre 1836.

MANQUANT DEPUIS LE DEKNIER IN-
CENDIL,

NE valise peinte en rouge sans adresse.
Uneboîte à:l'adresse de Brook, Young & Co.

aux soins de MM. P. et D, Burnet, Québec.
Une boîte marquée D. M. 200
Une caisse contenant des livres, à l'adresse de Me Me-

Tavish.
- Les articles ci-dessus furent mis à bord du bateau à va-
peur Lady Aylmer, et n'unt pas été retrouvés depuis.
Une charrue peinte en rouge, adresse illisible, elle fut

nize sur le quai, fut recueille et emportée dans une cha-
oupe de pilote,
Une tierce et deux boucants ferronerie & adresse de VM.

Charles Xd wund Miter, Colborne, Upper. Canada,
La tierce et les boucauts ci-dessus furent mis sur la grève

près du quai de la Itcine et furent eusportés par un charre-
tier,

Quiconque a les articles éf-dessus ou a aucun d'eux en
sa pos-ession, est prié d'en donner connaissance au coll,e-
teur des douanes de Sa Majesté.

lv. JESSOPI, collecteur.
Douane de Québec, 22 septembre 1836,

BANQUE
DE

L’'AMERIQUE SEPTIENTRIONALE
NIQUE;

FTABLIE A TONDKES.
——

SAPITAL UN MILLION STERLING,

 

BRITAN-

COMITE PROVISOIRE

POUR LA REGIE DES AFFAIRES DE LA BRANCIIE LE QUEBEC.

Janes Dean, Fen.
Joun Marcoum Fuasen, Ecr.
Pienne Lrsterien, Een,
Gronce l’Empeuron, ÉcRr.
WiLrrAaM Prituirs, Een.

 

ES Actions réservées pour ce District ayant
été réparties et le dépôt de Æ10 Sterling pour

chacune effectué, les arrangemens nécessaires pour com-
mencer les opérationsà Québec, aussitôt que possible, sont
manitenant en progrès.

Toutes commumications tourhant les afFrires de cette
Branche doivent être faites au Comité Provisoire par lettre
adressée au bureau de M, WILLIAM DE LERY, No-
taire l’ublic, No. 33, ltue St-l’ierre

ROBERT CARTER,
Commissaire pour lu cour des Directeurs

Québec, 18 août, 1836.

ANS lu nuit du 22 septembre, M. François
GUILBEAUD, Capitaine marin, débarquant de

la barge la Providence, capitaine Savace, à 10h.4, et vou-
lant mettre ses effets à terre, mais ne trouvant pas de mai-
son ouverte, demanda à un hommed'une goêlette qui était
près du quai s'il voulait permettre qu’il mmît ses effets à bord
pour la nuit, savoir: Uncoffre, une valise, un octant et
unlit Dansla nuit on vola le coffre et lu valise, on les
mit sur le quai, eton les défonga.

Note des objets contenus dans lu valise :
2 doublons en or, 70 fr. argent. pièces de 51r, 3 dou-

zuines chemises percale, pantalon, 6 dickeys 6 gilets de
couleur, 12 mouchoirs de poche blunes, 2 habits noirs

neufs. Une petite tubatière d'ivoire contenant bague ct
épingle, en or, Un petitsac de toile renfermant chaîne, ca-
chetet cleFeu or, et divers objets que je ne puis me rap-
puler.

Note du coffre.
6 pantalons pour la ner, G pantalons bleus, € noir, un

manteau bleu à 5 collets, un habit uniforme garde nation-
ale frang aise, collet, et parcments avee épaulettes rouges,
un petit couteau de chasse ayant un aigle sur la poignée,
une longue-vue 2 gilets de soie noire, 6 paires cale çons
rouges «t 6 de coton ; tout le linge étant marqué KG.
tous les papiers me concernant, tna lettre de capitaine, et

divers objets que je ne marque pas.
Jene peux promettre de récompense, vu qu’il ne me

reste plus rien.
F, GUILBEAUD Cap, M-

PERDUE,
NTRE dix et onze heures hier au soir, entre
la porte Saint-Jean et le cimetière anglais, une

MONTRE D'ARGENT, à levier patenté, mouvements
couverts et montés sur diamants, sous nom nt numéro,
avec un cachet et une clef d’or attachés à un ruban vert,
Sur le cachet est Sravé un cheval avec la devise Festina
lent et le nom Waller dans une guirlande, La personne
qui l'aurait tGouvée recevra ou des remerciments ou une
récompense convenable en la rendant asoussigné.

WALTER PLUNKETT,
Département de l’Artillerie.

Québec, 7 septembre 1836.
 

ES soussignés sont établis, depuis l'icendie ré-
cent, dans les bâtiments ci-devant occupés par

C. I. Aylwin, écuyer, sur le quar de Goudie.
D VASS & Co.

‘PAR WM. PRICE& CO.
N débarquement du brigantin l'Union, V——,
venant de la Jamaïque :
80 tonnes rhum
40 Loucauts cassonade.

—AUSSI—
120 tonnes rhum débarqués despray et
20 boucauts cassonade { de la Victory venant de
6 sacs piment ta Jiumaliquee.

Et vin de Ténéride Le P. enrriques et quarts
Do. D Cargo enbado. et du.

boue
Thés 4twankay

youug-hyson
Pierre blue et amidon
Vinaigre de Bordeaux
Peinture noire et blanche
Brai et goudron

Québec, 18 juiilet 1836.

VENDREchez les Soussignés :—
20 Larriques sucre raffiné
10 tierces do. do.
20 barriques eau-de-vie de Cognac
40 do genièvre de Hollsnde
6 do vin de Porto
4 quarts de. do.

60 dougaines aile d’Ailor
1 barrique do. en futaille

100 boîtes pipes à fumer
25 quarts couperuse
10 do alun
10 do mastic
9 do huile de lin bouille double
60 sacs poiv:e noir
70 douzaines peaux de veau
104 rouleaux cordage à patente de grosseurs assore

ties,
LAURIE & BURNS, rue Arthur, près la Bourse.

|ATKINSON, USBORNE & CO.

| À vendre au bureau de la Gazette de Québec,
! Rue de la Montagne, n° 14,

NE SUPERBE EDITION pe “GIL BLAS,”
en un vol. in-8vo. de prés de 1000 pages, avec

lettres ornées, un grand nombre de vignettes dansle texte,
etc.  C'ust un des plus beaux échantillons de typographie
française, Prix 228 64.

Québec, 8 octobre 1836.

A VENDRE.
LARDMess, prime et cargo.

—Acss1,—
40 milliers des meilleures briques de Bridgewater,

TREMAIN & MOIR
Québec, 23 septembre 1836.

A VENDRE.
DES TERMES AVANT'AGEUX, l’Isle et
Seigneurie de I'ISLE MADAME, au sud de

l'Asle d'Orléans. S'adresser au propriétaire soussigné.
Axp. RM. HAMEL,

Québec, 27 septembre 1836. ud Avocat.

VENDRE PAR LE SOUSSIGNÉ:
1300 gallons huile de loup-marin bouillie
1000 du du

Débarquées d- la Marguerite, venant de la côte de La-
brador,

V. HAMEL, fils.

 

Québec. 10 septembre 1876.

IX CENTS boîtes Savon de Liverpool,
18 balles papier à imprimer
20 quarts Sei de Glauber et Neutre

J. M. FRASER & CO.
Québec, 18 anilt, 1836.
 

ES soussignés viennent de recevoir ct ont a
IL vendre :—

63 paniers friunce
150 boî'es savon do Liverpool, meilleure qualité.
Quelques boutauts verrerie.

J. M. FRASER & Co.

 
Cuéhec, 26août 1876.

ORANGES! ORANGES!
\ TINGT boites oranges fraiches en bon état.

D. VASS & Co.
Quar de la Iterne

VINS FRANÇAIS.
Nouvellement reçus de la muison très respectable et bien
connue de Srock & Cie, et à vendre par les soussignés.

FENPE-TROLS caisses Château Lafitte de
choix (1828) en bouteilles et demi-Louteilles;

les bouchous portent l'empreinte du Sceau du Châteuu, ce
qui est la ncilleure preuve possible que le vin est véritable |
et pur.

10 caisses Vin de Swint Julien (1831)
20 do Vin d’Aycrémant
30 do Vin d'Ay, mousseux de Monsr, De la

Boulage, en ligne directe de son château
d’Ay

1 caisse Cosperon—( Chiiteau- neuf)
Les vins ci-dessus sont garanus purs, naturels et venus

en droite ligne dus vignobles. :
J M. FRASEIL & CO,

  

26 août 1876.
   

Québec, 18 août, 1836,

A VENDRE,
N débarquement de la barque Qsprey et du
brick Agenoria, venaut de la Jamaïque :—

182 tonnes et 21 barriques rhum 1 à 14
19 barriques 6 tierces cassonade briilunte
2 livrces café
2U sacs piment
9 quarts gingembre
28 pièces bel acajou de Cuba.

—Lt en magasin—
40 tonnes excellent rhum vieux de ls Jamaïque
10 tonnes rham de Demerara
Jus de citron en tonnes, barriques et quarts
leur superfine
Vin de Madère en barriques.

D. FRASER,
27 juin 1836. md rue Champlain.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNES,
Et se débarquant de lu Frences, Kirkers, arrivant

de Londres.
UATRE MILLE minots de bled en trds-bon
état.

400 quarts fleur superfine de Dantzic
192 quintaux excullents biscuits
25 Loucauts sucre blanc
30 quarts sulpêtre

—Ausst EN VENTE—
Eaux-de-vie deCognac et de Bordeaux
Esprit de rhum de la Jamaïque
Bon geniévre de Rotterdam
Viuaigre de vin blane de France
Savon blanc
Clous et fiches
Liqueurs français— À mandes

Et | ur assortiment accoutumé de vins, consistant en
champagne mousseux (marque de Ruinhart), Bordeaux,
Madère, Port6 (marque de Page), Xéiès, Sauterne et
Mursala,

 

LE MESURIER, TILSTONE & CO.
 

EX débarquement du Purtsea, venant de Lon-
dres :—
28 bartiques huile de Gallipoli
10 boucauts suif de Russie Y C
SU buîtes chandeiles À mèche cirée de Burton.

Et attendus sous peu dejours :
75 pamers fiience chuisie pour les marchés du

Canada,
D. VASS & Co.

Acût 1836. Quai de 1a Reine,

VENDRE chez les soussignés : —
Vin Xérès bran supérieur en barriques
Dito jaune doré très-riche en quarts
Fau-de-vie de Cognac  l’eaux de veaux d'Angleterre de la meilleure qua-

lité.
Meules à aiguiser de diverses grand. vrs.

GARDINER & DAVIDSON.
Comptoir sur le quai de la Reine,

Québec, 25 juin 1836.
 2

Fu URE FRAICHE, fine et superfine des
Moulins de YONGE et de NAPANEE;

| —\Ussi=
| Fine sûre et rejetée, moyenne et recoupe, à vendre chez

D. BURNET.

 
ONT A VENDRE:

OUDREàtirer FFF et canister
Ancres et chaines

! Chevilles de cuivre de grandeurs assorties
| Cuivre à doubler, clous et fiches

Vitres de pont à patente
Poulies a patente |
Unassortiment général de cordages
l’icelle de magasin
Tssus pour sofa
l’apier à imprimer, à écrire et à cuve loppe

| Plumes à ecrire,
Rue Saint-Jacques, 6 juillet 1856.

i A VENDRE,
E soussigné vient de recevoir et de mettre en
vente, à son magasin, encoignure des rues

Saint. Pierre et Saint-Paul,
| Vingt-six piè:vs DILA PS de l’Ouest de I' Angleterre,
de diverses couleurs et de qualité supéricure.

! —AUSSI-——
| z00 verges Toile cirée brevetée de Han, formant un as-
sortiment de choix peur salles et passages.

R LATITAM.

 

11 juin 1856. ud

RUE DU PALAIS, No. 15
ENRY VASSEUR, de Paris, a l’hon-
neur d’annoncer au public en général qu’il

vient d'importer de France et qu’il a exposé pour la vente
à l'adresse ci-dessus,

Un riche assortiment de beaux et bons 1.1VRES FRANÇAIS
et autres.

Les reliures sont très soignées et la magnificence de
quelques-unes témoignent qu’elles sortent des premiers ste-
liere de Paris.
Henry Vasseur offre aussi un bon choix de GRAVURES

en noir et en couleur, et il se charge de faire venir de
France tous les articles qu'on voudra Lien lui demander.
Québec, € septembre 1836.     

AVIS.
Tous ceux qui auraient des demandes a former

contre la succession de feu GEORGE VINE,
en son vivant maitre-tailleur à Québec, sont priés de pré-
senter sans délai leurs comptes en forme authentique au
soussigné, el tous ceux qui doivent à la dite succession sont
aussi priés de ne point différer à payer le montant de leurs
dettes au bureau du soussigné, rue Nutre-Dame, Basse-
ville,

JOSIAH HUNT, N. I.
Québec, 1er octobre 1836.

AVIS.
Tous ceux qui ont des réclamations contre la

succession de feu M. WiLLI1am BRENT sont
priés d'envoyer leurs counpiçs au plutôt, su soussigné, et
ceux qui doivent à la dite succession sont requis de payer,

LOUIS PANET,
12d notaire.

 

Québec, 23 septembre 1836,

AVIS.
O" prévient toutes personnes ayant des récla-

mations pour travail, matériaux ou autrement
contre les soussignés à raison du navire Harrison, capi-
taine William Nicholus, ou contre les constructeurs du dit
navire MM. Gronck Bece et feu Jonn NE1L<oN, pour
et concernant le dit navire seulement, qu'elles aient à pré-
senter leurs comptes en bonne forme au bureau des soussi
gnés, pour paiement d'ici au ter octobre prochain, passé
lequel temps les soussignés ne se tiendront pas responsa-
bles de telles dettes.

II. GOWEN & Co.

 

 

Qubbee, ler août1876.

N FAIT SAVOIRqu’un bail à terme pour
sept années à compter du 20 Octobre prochain,

du moulin Sergueurial du Cap dela Magdeleine, sera mis
À l’enchère, à la porte de l’église, dans la ville des Trois-
Rivières, le 11 du même mois.
Le Moulin sera tnis dans un état complet de réparation.

On obtiendra toute information ultérieure en s'adressant,
soit au Cominissaire, à ce Bureau, soit à J,-Æ, DuUMoULIN.
écuyer, agent aux l'rois. Rivières.

Bureau de la régie des Biens des Jésuites.
Québec, 6 Août 1836.
 

COMPAGNIE D’ASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE,
LE Soussignés sont autorisés par la Compagnie

d’Assurance du Ouest de l’Ecosse, à assurer les
propriétés de toutes descriptions. contre les pertes ou dum-
mages parle feu, aux conditions les plusraisonnables et de
régler ici toutes pertes qui peuvent avuir lieu. aussitôt que
le montant en sera prouvé.

RODGER, DEAN & CO.
Québec, 28th mars, 1836.

PHENIX COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
LONDILES CONTRE L'INCENDIE.

CETTE Compagnie établir son Agence en Ca-
nada en l’année 1804, et ayant recemment

revisé son Tarif, est maintenant prête à assurer les meubles
et immeubles de toute espèce contre la perte ou les dom-
mages causés parle feu, et cela à des conditions libérales,

Agens pour le Canada,

GILLESPIE, MOFFN'TT & Cie.
Moutréal.

S'adresser i Québec, à
GILLESPIL, FINLAY& Cie.

3 Aout, 1835.

L'ALLIANCE Bitll'ANNIQUE El ETRAN-
GERE.

OMPAGNIE d’Assurince de Londres pour
la vie et contre I’ Incendie, étublie par acte du pai-

lement en 1824, capital £5,000,000stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou domimage causés par le feu,
conditions les plus modérées.

FORSYTH WALKER & cie.

SOCIETE D’AGRICULTURE
DU BAS-CANADA.

UNE assemblée générale spéciale tenue le 15
août dernier, il a été

Résolu, ** Que les livres appartenant à la société se-
raient, sur permission obtenue à cet effet, déposés à la Bi-
bliothèque de Québec, sous la garde du biblisthécaire, et
seraient soumis aux réglements de cet établissement par
raoport au temps que les livres pourraient être gardés par
les souscripteurs de la société, qui seuls en auraient l’u-
sage ” ;
Québee, 5 septembre 1836.

MONUMENT A JACQUES CARTIER,
I comité préposé à la construction de ce mo-
nuraent, offre une rémunération de DIX

GUINEES pour le plan où modèle qui sera jugé, où a.
dopté par le comité, comme étant le plus préférable; et
CINQ GUINEES pour chacun «es deux autres plans ou
modèles qui seront jugés les meilleurs ensuite, Ces plans
ou modèles seront accompagnés d'estimations, et devront
être trausimis au secrétaire sous deux mois de cette date,

G. B. FARIBAULT.
Québec, 2 noût 1856 secrétaire,
N. B. Le secrétaire donnera toutes autres informations

Itérieures,

SOULIERS DE CAOUTCHOUC,
( Gomme élastique).

ES soussignés viennent de recevoir un appro-
visionnement de ces souliers, et les offrent à

vendre.
MUSSON & SAVAGE,

chimistes et droguistes

 

 

Québec, 24 septembre 1856.

R. DELAUNAY a l'honneur de prévenir le
publie qu’il vient d'apporter un assortiment

complet de MARCHANDISFS FRANÇAISES &t autres, tel que
bijouterie, chaînes, boucles de ceinture, montres en or, &c.
coëlfure en cheveux pour dames cabas en paille, carrica-
tures Américaines grand assortiment de jouets d’enfunts.
buîtes à ouvrage &c.

—AUSSI,—
Liqueurs fines, eau-.le vie de Cognac, et cirop de limon.
A vendre au inagasin de M. B RÉCIION,rue Ste-

Anne. No. 3. LL LE

ES soussignés ont l’honneur de prévenir les
habitants de Québec et des environs, qu'ils se

sent établis comme chimistes et droguaistes, dans le vouveau
magasin No. 13, rue Saint-Jean, Haute-ville, vis-à-vis le
haut do la rue du Palais, oll ils auront toujo irs en vente
un assortiment choisi de drogues, produits chimiques, par-
fums ete. ete. lls se flattent, par ane attention stricte à
leurs affaires, et par Ja qualité supérieure de leurs marchan-
dises, de mériter une part de la faveur publique.

BEGG & URQUHART,

COLLEGE DES MEDECINS ET CIIRUIR.
GIENS DU DISTRICT DE L'OUEST,

FArRFIELD,— COMTE DE MuErkIEn.
1 l£ prochain cours s’ouvrira le premier mardi
À d’octobre, et durera six semaines, Les pro-

fesseurs sont :
l’our l'anatomie ct la physiologie, le docteur Mac-

Naughton
Pour Ia chimie et lapharmacie, le docteur Hadley,
our la pratique de la médecine et les maladies dus fem-

mes ef des enfants, le dociour Delemater.
Pour la matére médicale et la jurisprudence méilicale,

le docteur Deck.
l’ourla chirargie et les accouchements, le docteur Mus-

acy.
Cette dernière partie sera aussi professée par le ducteur

Willoughby. To.
Briers pour tout le cours, 56 piastres,
On pourra obtenir de plus amples informations en s’a-

dressant à qui que ce soit des professeurs ci-dessus nom -
més.

 

JAMES HADLEY, rigistrateur.
Fairfield, comié {lerkiner.

gp Le Spectator et le Times de_ New-York, édition des
campagnes, le Mepnblican de Buffalo, le Courier de Mo-
hiwk l'Observer d'Utiea, Je Republican de St.Lawrence,
le Republican de Plattsburgh, l’Advocate de Toronto, la
Gazette de Québec, le Christian Intelligencer de New
Yutk et l'Observer de la mêineville voudront Lien insérer
l’avis ci-deseus perdant quatre sentainee, ct envoyer leurs

comptes au docteur Beck À Albany, où audocteur James
Hatley a Fairfield. Le Medical and Surgical Journal de
Boston voudra bien l’insérer ausei pendant quatre semai-
nes, =—29 juillet.
—_— — —
I ES soussignés informent leurs amis et le public

qu’ils viennent d'ouvrir un Burcau comme
Acents et MancHanns à COMMI-SION. dans la maison ap-
partenant à M, l. X, Méshot. No, 25, rne St. Pierre.

E, W£LLING & Cie.

 

Québec, 20 mai, 1836,
4

JARDIN BOTANIQUE DE GUILBAULT.
oO exécutera ponctuellement les ordres laissés

au magasin de M. B. COLE, pour arbres frui-
tiers, arbres forestiers d'ornement, arbustes, plantes de
serre vivaces et robustes, plantes bulbeuses à fleurs, graines
de fleurs et potegères, à faire venir du susdit établissement,

Montréal, 18 septembre 1856.

SEMINAIRE DE ST-IIYACINTHE,
JA la satisfaction d'annoncer au public que le

séminaire do St-Hyacinthe ayant pu se procu-
rer un instituteur recommandable pour les sourds muets,
ouvrira, le 20 septembre prochain, avec ses autres classes,
une école régulière en faveur de cette portion infortunée
de nos compatriotes. Le: Élèves de cette catégorie, qu'on
nous conflera, seront reçus comme pensionnaires ou ex-
ternes aux couditions ordinaires dans notre établissement,
c’est-à dire, à raison de Æ12 10s, par année et d'avance.
Nous nous flattons, dans l’intérêt de la religion surtout,

que le publie sccueillera si bien cette misure, qu'il sub-
viendra. dans les divers arrondissements, au Lesoin pécu-
niaire où pourraient se trouver certaines familles dunz
quelque membre serait afHigé de mutisme.

J. C, PRINCE, pratre,
directeur.

 

St août 1836.
 

ES soussignés étant entrés en société, depuis
le 1 mars dernier, sous la raison do TREMAIN

& Moir, offrent leur services comme gens généraux ct
Marchands à Commission.

WINCKWORTH TREMAIN.
PATRICK MOIR,

Par son procureur, J. M. Fraser.
Québec, 2 mni 1836.

SOCIETE FORME'E.
LE soussigné prendla liberté d'informerle public

qu’il s’est associée M. J. B. FrKCHETTE, ci-
devant sou commis, et qu'à compter de ce jour, il con-
tinuera son négoce ordinaire sous la raison de Prenre
PELLETIER & COMPAGNIE,

P. PELLETIER.

 

Québec, 2 mai, 1836.

AGENCE POUR LE COMMERCE DU BOIS,
&c

E soussigné informe ses amis et le public qu’il
vient d’ouvrir un bureau comme agent et mar-

chand à commission pour le commerce des bois.
JI a pris des arrangemens avec le propriétaire d’une

grève spacieuse et commode, pour recevoir et livrer le bois,
madriers, douves &c, ; et il fera des avanceslibérales sur
les articles qui lui seront confiés pour être vendus,

THOMAS CONRAD LEE,
Bureau, rue St-Pierre,

6 mai 836 vis-à-vis les chambres commercia'er
 

CHANGEMENT D'OFFICE,
E soussigné a transporté sou bureau d’encan
et d'agence aux voûtes spacieuses àl’épreuve

di feu, et dans la cour, qui forme te premier étage des
Cuanukes COMMERCIALES, OÙil est prêt à recevoir pour
vendre des articles d’inportation où d'exportation. à des
conditions raisonnables. Les voûtes sont bien adaptées
pour des vins et des liqueurs.

11 sera fait des avances raisonnables, lorsqu’il sera néces.
saire, sur les marchand:sis qui iui seront mises entre les
mains pour vendre.

PETER SHEPPARD,
Québec, 9 mai 1856.

A VENDRE.
NE superbe TERREsituée à la Petite

eh Rivière St-Charles, con'enant environ
150 urpents en superficie, avce maison el grange en bon
ordre, de plus une terre i bois située en la parosse Saint-
Ambroise d’uu arpent de front sur 30 de protondeur, Le
tout appartenant à madame veuve ErIENNE Dion.
Ou donnera des suretés propres à sutisfaires les plus dif-

ficsless

S’adresser à
LOUIS PANET,

notaire.
2w—su

   

 

  

Quétec, 3 septembre 1876

cm A MAISON et EMPLACEMENT sur
358 le Cap, achetée par le soussigné à une

res et Sainte-Genevidve, faisant face au jordin du gouver-
neur etau monument de Woife, occupée dernièrement

Juge Bedard.
Une grande partie du prix d'achat sera laissé surlg pro-

S'adresser à M. GLACKEWCYER, notaire publie,
rue Saint-Lierre, vis-à-vis la banque de Québec, où à

; —AUSSI—
Les denx maisons et emplacements attenants sur la rue

Québec, 22 juillet1836.

TERRAINS A VENDRE.

Roch. S’adresser au bureau de
JOHN U. AHERN.

ca cette MAISON très-éléramment finie
et dans le meilicur état, propriété de Dile Grenier, étant

Québec, présentement occupée en partie par M, Latham.
S'udresser au soussigné N 3, 45, rue St-Pierre, Basse-

A VENDRE.

vente de shérif. formant l'encoignure des rues drs Carriè-

par le Jord évêque de Québec et maintenant par M. le

priété,

J. NEILSON,

Sainte-Gencviève. S'adresser comme ci-dessus.

EUX EMPLACEMENTS à la Vacherie, Saint-

_Quétee,16 septembre 1876.

VENDRE,àdes termes très-avatageux

le n3 23, rue Sault au-Matelot, vis-à-vis la Banque de

ville,

Ls, PRÉVOST,
Québec, 25 septembre 1836. notaire.
 

VENDRE, avec possession immédiate, le
grand emplacement à lu Basse-ville, côté

ouest de la rue Sous-le- Fort. joignant d’un côté M. Fran.
gois Buteau, et d'autre côté un passage publie qui mène
au Cul-de-Sac, consistant en 30 pieds de front sur 100
pieds de profondeur, mesure française,

, Le prix d'acqui-ition ne sera pas exigible d'ici à plu-
sieurs années.

Pour plus amples informations s'adresser à W. WIL-
SON, écuyer rue du Palais n° 10,

Québec, 19 septembre 1856,

at A LOUER avec possession immédiate,—
=h Une excelleute maison à trois étages,

’ rue Sault-au-Matelot, ci-devant occupée par MM.
Moore frères.
La maison de briqueà trois étages, sitsée rne Saint-Jac-

ques, nouvellement peinturée, eL dernièrement occupée
par P. Paterson écuyer.

—AUSSI—
Le quai et l'hangar jaune. connus sous le nom du Yello

Store, au bout de la rue St-Jacques, avee des appentis pour
les briques et le charbon, étable, hangar. cour &c.

S'adresser à
WM. PHILIPPS,

à la Vielle Douane,
Magasinage pour marchandise ct articles pesants, pa-

niers &c. à bon marché. S'adies$tr comme ci-dessus ou
au bureau du quai,

Québec, 25 rai 1936. du

 

 

A LOUER DANS LA RUE SAINT-LOUIS.
a NE maison commode et adoptée à une
123 petite famille, avec ou sans ameuble-

ment, S'udresser à
DM, ITADDAN,

meubliers, rue Sainte. Anne.Québec. £2 juillet 1836. ud Came 
 

MAISON DE LA TRINITÉ,
QUEBEC, 20 septembre 1836.

pEPYauD O’'MEARA, pilote
pour et au-dessous le ilavre de

Québec, a été aujourd'huiinterdit com-metl pour une année, À raison de sa
e nduite inconvenante à bord du brick

 

SOUTHAMPrON, dont est maître Hus
Walmsiey. « Huzh

Attusté, EB. LINDSAY,
Greif M. 1.°Q

 

  
VENDRE, le nouveau bateau À vapeur le

{A TORONTO, de la force de 45 chevaux, et le
bateau à vopeur LADY AYLMER,

S'adresser à

 

AJ. HART,
aux Troic Riyiéres.   
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